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« Pour pouvoir rompre le contrat de travail d’un salarié 
arrêté au titre d’un accident du travail, il convient impéra-
tivement de prouver l’existence d’une faute grave, appré-
ciée selon les spécificités de l’activité, rendant impossible 
la poursuite de ce contrat. »

« La spécificité du métier 
de sportif professionnel 
oblige le salarié, en cas 
de blessure, à se prêter 
aux soins nécessaires à 
la restauration de son po-
tentiel physique... ».

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Carton rouge !
CARTON ROUGE AU BASKETTEUR QUI N’A PAS RESPECTÉ LE PROTOCOLE DE SOINS...

Par Denis Alliaume

Le lien juridique

Par son arrêt n°17-18.912 
du 20/12/2019 la Cour de 
Cassation considère que 
le sportif professionnel 
au titre de l’obligation de 
loyauté,  doit se prêter aux 
soins médicaux prescrits 
par le médecin de son 
club, le manquement à 
cette obligation justifiant 
la rupture du contrat de 
travail pour faute grave.
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L’article L 1226-9 du Code du Travail 
indique que le contrat de travail d’un 
salarié suspendu pour accident du travail 
ne peut être rompu que pour une faute 
grave ou pour une impossibilité de main-
tenir ce contrat pour un motif étranger à 
la maladie ou à l’accident.

Un Basketteur professionnel du Club de 
la JDA DIJON, arrêté suite à un accident 
du travail ne s’est pas rendu aux séances 
de kinésithérapie prescrites par le Méde-
cin de l’équipe.

Le Club a décidé de rompre le contrat 
de travail pour faute grave.  Le joueur 
a contesté la rupture de son contrat de 
travail. Le Conseil de Prud’hommes de 
Dijon ainsi que la Cour d’Appel de Di-
jon l’ont débouté de sa contestation. Le 
joueur a formé un pourvoi devant la Cour 
de Cassation.

Son argumentaire était d’indiquer que si 
la suspension du contrat de travail pro-
voquée par l’accident du travail ne fait 
pas obstacle au maintien d’une obliga-
tion de loyauté du salarié à l’égard de 
l’employeur, elle dispense en revanche 
le salarié de son obligation de fournir 
sa prestation de travail, de sorte qu’il ne 
serait être tenu, durant cette période, de 

poursuivre une collaboration avec l’em-
ployeur, et donc de se rendre aux rendez-
vous que celui-ci avait fixés.

La Cour de Cassation dans un arrêt du 
20 février 2019 (Cass. Soc. 20 févr. 2019, 
n° 17-18.912) n’a pas retenu l’argumen-
taire du joueur en indiquant que « la spé-
cificité du métier de sportif professionnel 
obligeait le salarié, en cas de blessure, 
à se prêter aux soins nécessaires à la 
restauration de son potentiel physique … 
qu’il n’était pas demeuré à disposition du 
kinésithérapeute pour suivre le protocole 
de soins » caractérisant l’existence d’un 
manquement du salarié à son obligation 
de loyauté rendant impossible la pour-
suite du contrat de travail.

La Haute Cour a donc considéré, pour les 
sportifs professionnels, que le fait de se 
prêter aux soins médicaux prescrits par 
le médecin du club, constitue une obliga-
tion de loyauté, auquel le salarié doit se 
conformer même en période de suspen-
sion du contrat de travail.

Le manquement à cette obligation justi-
fie la rupture pour faute grave du contrat 
de travail. Le joueur aurait donc dû loya-
lement prendre soin de son corps selon 
les préconisations du Médecin du Club.



VENDREDI 6 JUIN 2019

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

‘‘La mise en place du Comité Social et Economique’’
UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  

INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DE LA MISE EN PLACE  
DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****

ISLE SUR LA SORGUE (84)

•	 Maîtriser	les	différentes	phases	de	l’organisation	
des	élections	professionnelles.

•	 Mise	en	pratique	de	la	nouvelle	réglementation	
issue	des	ordonnances	Macron.

•	 Bonne	connaissance	des	règles	juridiques	encadrant	
le	vote	et	les	attributions	des	sièges.

•	 Calculer	la	représentativité	et	l’audience.
•	 Eviter	tout	contentieux	électoral.
•	 Négocier	et	appliquer	un	protocole	d’accord.

•	 Définir	un	nouveau	calendrier	électoral.
•	 Lancer	le	processus	électoral.
•	 Négocier	le	protocole	d’accord	préélectoral	(PAP).
•	 S’assurer	du	bon	déroulement	des	élections.
•	 Gérer	la	période	post-électorale.
•	 Mettre	en	place	le	Comité	Social	et	Economique	central.
•	 Gérer	les	cas	de	contentieux	électoral.

OBJECTIFS  : CONTENUS :

MÉTHODOLOGIE :

•	 Pouvoir	identifier	les	choix	à	réaliser	et	les	solutions	
envisageables	dans	le	nouveau	contexte	légal

•	 S’appuyer	sur	des	exercices	et	des	cas	pratiques	
•	 Echanger	sur	les	retours	d’expérience
•	 Délivrer	un	support	écrit	développé

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

INTERVENANTS :

•	 Olivier	Baglio,	Avocat	-	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Denis	Alliaume,	Avocat	-	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Corinne	Fargier,	Avocat.	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Claire	Denis,	Avocat	-	Cabinet	Voyant-Denis

8H30-12H30 / 14H00-17H00

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner	au	restaurant	«Petit	Henri»

AXIO AVOCAT -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084
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AXIO AVOCAT FORMATION -  10 AVENUE DE LA POULASSE, 84000 AVIGNON - AGRÉMENT FORMATION N° 93840330084

VENDREDI 1   JUIN 2018

LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DU FONCTIONNEMENT 

DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****
ISLE S/SORGUE

Informations - Réservations* : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

D
AT

E     SUPPLéMENTAIR
E

er

‘‘Le fonctionnement du Comité Social et Economique’’

• Cerner le cadre juridique et les attributions des 
    institutions représentatives du personnel
• Comprendre les rôles et les prérogatives des instances
• Organiser la mise en place et les processus de travail du 
    nouveau Comité Social et Economique
• Maîtriser les obligations de l’employeur
• Identifier et tirer profit des nouvelles règles de  
    négociation dans l’entreprise
• Accompagner les managers au quotidien dans la  
   gestion et l’animation des instances
• Garantir l’exercice des mandats et maîtriser le risque juridique

OBJECTIFS  :

 • Disposer d’un cadrage précis du fonctionnement des 
    institutions représentatives du personnel
• Alterner apports théoriques, échanges de bonnes 
   pratiques et mises en situation
• Apporter les savoir-faire indispensables à l’optimisation
   des IRP dans l’entreprise
• Délivrer un support écrit

MÉTHODOLOGIE :

• Maîtriser le statut des représentants du personnel
• Maîtriser les moyens des représentants du personnel
• Animer les réunions avec les représentants du  
    personnel : rôle et calendrier
• Informer et consulter les IRP : processus, modalités, risques
• Cerner les initiatives des représentants du personnel
• Eviter les risques juridiques liés à la représentation 

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Corinne Fargier, Avocat. Cabinet Axio Avocat

INTERVENANTS :

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner

Prochains rendez-vous

Informations et réservations  

Par mail  : axio@axio-avocat.fr 

Par téléphone : Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible 
au budget formation. Module limité à 20 participants.  

Réservations soumises à disponibilités. 

Actualités Trimestrielles 
de Droit Social

Vendredi 21 juin
Avignon

8h30 -12h30

Vendredi 20 septembre
Avignon

8h30 -12h30

Vendredi 29 novembre
Avignon

8h30 -12h30


